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En raison de la pandémie de nombreuses manifestations habituellement
organisées par le CCAS et la commune n'ont pu avoir lieu (repas des ainés,
chasse aux oeufs de pâques...)
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RRaappppeell ddeess bboonnnneess pprraattiiqquueess
eenn mmaattiièèrree ddee ssttaattiioonnnneemmeenntt

PREVENTION INCENDIE

A faire

Sauf interdiction, l'arrêt ou le stationnement est
possible de manière à ne pas gêner la circulation :

• le long des trottoirs en l'absence de ligne
médiane,
• uniquement dans le sens de la marche à droite.

Le stationnement est recommandé sur les
emplacements prévus à cet effet moyennant
l'apposition d'un disque bleu dans les zones
réglementées.

A ne pas faire

• Gêner le trafic et présenter un danger en se
garant sur une intersection, un virage, un pont, en
double file…

• Gêner la circulation des autres usagers (piétons,
pousettes, fauteuils roulants...)en stationnant sur
les trottoirs, les pistes cyclables, les emplacements
ou voies spécifiques et réservés (bus, taxis)

• Usurper le stationnement sur une place
handicapée même pour un arrêt.
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PREVENTION INCENDIE
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"Tu n'es rien sans moi "
" Je vais te prendre les enfants "
" Tu es folle "
" Personne ne voudra de toi "
" Si tu parles je te tue "
" Personne ne t'aimera comme moi"
…

UMJ
Unité Médico Judiciaire et d'aide
aux victimes
Tél. 03.84.96.21.90

Le 3919
stop-violences-femmes.gouv.fr

France Victimes
Tél. 09.70.19.52.52

Une femme meurt encore à peu près tous les
trois jours sous les coups de son conjoint






